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R76-2024-08-02-00041

Arrêté autorisation  SESSAD Les Pescalunes à

Lunel extension de capacité
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ARRÊTÉ AUTORISATION 
SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) LES PESCALUNES SITUE A LUNEL (34) ET 

GERE PAR PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE

Le Directeur Occitanie

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- et médico-sociale ;

VU la Loi n°2009-
santé et aux territoires ;

VU le Décret n°2017-
établissements sociaux et médico- -1 du 
Sociale et des Familles ;

VU le Décret n°2018-
sociaux et médico- -1 
Familles et à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du 
conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 
domaines de la santé et des affaires sociales ;

VU 
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU

;

VU le dernier arrêté du 18 mai 2021 portant modif

de 4 places, et portant sa capacité totale à 28 places ;

VU -5215 du 27 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de 
2028 ;
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VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

 
VU la Décision OCCITANIE n°2024-4139 du 13 juillet 2024 portant 

 ;  
 
VU -34-PH-01 du 05 mars 2024 ouvert par 
Santé Occitanie en vue de -Educatif (IME) et de Service 

 ;  
 
VU la demande en date du 3 mai 2024, complétée le 6 juin 2024, de PEI 34 une 

 extension non importante de 2 places du SESSAD Les Pescalunes 
; 

 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département de  en matière de places de 
SESSAD ; 
 
CONSIDERANT  rapide de cette extension permettant de créer de 
nouvelles places à visée inclusive pour les enfants, adolescents et jeunes adultes du territoire 
concerné et ce dès la rentrée 2024 ; 
 
CONSIDERANT 
L313-1-  en application du Décret n°2019-854 du 20 
août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé et des 
affaires sociales, permettant de déroger au se
de ladite procédure ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet 

rganisation et de fonctionnement prévues par le C Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que le  2 places est compatible avec le montant des 

-3 et L314-3-1 du C Action Sociale et des Familles; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de  
Occitanie. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 :  

 du SESSAD Les Pescalunes par 
extension non importante de 2 places pour les enfants, adolescents et jeunes adultes présentant 
une déficience intellectuelle est acceptée à compter de la signature du présent arrêté. 
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Article 2 :
La capacité totale du service est portée de 28 à 30 places pour les enfants, adolescents et jeunes 
adultes présentant une déficience intellectuelle (23 places) ou des troubles du spectre de 

7 places). 
 
Article 3 : 
Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire :        
UNAPEI 34  N° FINESS EJ : 340 016 799 
1 572 Rue St Priest  34 090 MONTPELLIER   
 
Identification de  principal :  
SESSAD Les Pescalunes  N° FINESS ET : 340 014 927 
24-132 Rue du 8 Mai 1945  34 400 LUNEL 
 

(SESSAD) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code libellé code libellé code libellé 

840 
Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
117 Déficience 

intellectuelle 

16 
Prestation en 

milieu 
ordinaire 

2 

841 

Accompagnement dans 

scolarisation 

117 
Déficience 

intellectuelle 21 

437 
Troubles du 
spectre de 

 
7 

 
Article 4 : 
L  ture au public dans un délai 

 suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de 
-7-  

 
Article 5 : 

laire 

service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 
décret. 
 
Article 6 : 

-
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente 

être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 
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Article 7 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

ormatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 8 : 
Le Directeur Départemental de égionale de Santé Occitanie et le 
gestionnaire du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des État.

Le 2 août 2024
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ARRÊTÉ AUTORISATION DE LA M
SPECIALISEE (MAS) DE MONTFLOURES SITUE A BEZIERS (34) ET GEREE PAR

APEAI OUEST HERAULT, PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE 
CAPACITE

Le Directeur Occitanie

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 -sociale ;

VU la Loi n°2009-
santé et aux territoires ;

VU le Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

VU le Décret n°2017-
établissements sociaux et médico- -1 du 
Sociale et des Familles ;

VU le Décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à l
sociaux et médico- -
Familles et à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du 
conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU 
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU le dernier Arrêté ARS LR n°2017-3102 du 30 mai 2017 portant renouvellement de 
(34) , à compter 

;

VU -5215 du 27 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de 
2028 ;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
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VU la Décision DG ARS n°2024-4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de signature du 
et modifiant la décision n°2024-

0569 du 22 février 2024 ; 
 
VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise 

 
médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la 
Conférence nationale du handicap 2023 ; 
 
VU Instruction n°DGCS
des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 rel
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) N°2024-ARS-PH-01 de l'Agence Régionale de Santé 

les personnes en situation de handicap en attente d'accompagnement médico-social ; 
 
VU la demande en date du 29 mars 2024 de  APEAI Ouest Hérault une 

 extension non importante de 6 places portant la capacité de 41 
places à 47 places ; 
 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département en matière de places de 

; 
 
CONSIDERANT que ne relève pas de la 

 -1-1 
Familles ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet 

ent prévues par le C Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que le  6 places est compatible avec le montant des 

-3 et L314-3-1 du C Action Sociale et des Familles ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental 
Occitanie. 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 :  
La demande de  APEAI Ouest Hérault  de la 
MAS de Montflourès par extension non importante de 6 places est acceptée à compter de la 
signature du présent arrêté. 
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Article 2 : 
La capacité totale  est portée de 41 à 47 places pour les adultes présentant 
tous types de déficience.
 
Article 3 : 
Les caractéristiques  seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire :        
APEAI Ouest Hérault  N° FINESS EJ : 34 078 584 9 
Traverse de Colombiers - Montflourès 
34 500 BEZIERS   
 
Identification d  principal :  
MAS de MONTFLOURES  N° FINESS ET : 34 078 501 3 
Traverse de Colombiers 
34 500 BEZIERS 
 

255 e (MAS) 
 

Discipline/Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code libellé code libellé code libellé 

964 

Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapées 

010 

Tous types de 
déficiences 
Personnes 

Handicapées 
(SAI) 

21 
 

Accueil de jour 
 

11 

11 
Hébergement 

complet 
Internat 

33 

44 
Accueil 

temporaire de 
jour 

3 

 
Article 4 : 
L  
de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions 

-7-  
 
Article 5 : 

-6 du Code de 
Action Sociale et des Familles dont les conditions de réalisation sont définies aux articles D313-

11 à D313-14 du même code. 
 
Article 6 : 

-
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente 

isation ne peut 
être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 
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Article 7 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 8 : 
Le Directeur Départemental égionale de Santé Occitanie et le 

établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de 

État.

Le 31 juillet 2024
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extension de capacité
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ARRETE PORTANT MODIFICATION DE 
DOMICILE (SESSAD) ESCALIERES DESORMAIS DENOMME ODYSSEE 30 SITUE A NIMES (30) ET GERE PAR 

CIGALIERES, PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE

Le Directeur Général

VU ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n° 2002-2 du 2 -sociale ;

VU la Loi n° 2009- ;

VU le Décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité -
- ;

VU le Décret n°2018- -sociaux 
-

;

VU le Décret du 20 avril 2020 - M. JAFFRE 
(Didier) ;

VU le dernier Arrêté du 
domicile (SESSAD) Odyssée 30 situé à Nîmes (30) et gér ;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023
Régionale de Santé Occitanie ;

VU -4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de signature du directeur 

VU la demande déposée le 28 mars 2024 par la Directrice Générale Cigalières
extension non importante 

adolescents et jeunes adultes présentant des troubles du spectre autistique ;

CONSIDERANT 

;

CONSIDERANT
arrêté porte la capacité à 82 places sans changement quant aux publics accompagnés ;

CONSIDERANT que cette demande répond à un besoin identifié localement et partagé par les acteurs du 
territoire ;
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CONSIDERANT la capacité de mise en  rapide de cette extension permettant de créer de nouvelles places à visée inclusive 
pour les enfants, adolescents et jeunes adultes du territoire concerné et ce dès la rentrée 2024 ; 
 
CONSIDERANT -1-
Sociale et des Familles en application du Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans 
les domaines de la santé et des affaires sociales, permettant de déroger au se
de ladite procédure ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet complet et adéquat au regard 

Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que le projet  
L314-3 et L314-3- e et des Familles ; 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental du Gard pour Agence Régionale de Santé Occitanie. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Cigalières du SESSAD Escalières devenu SESSAD 
ODYSSEE 30, situé à Nîmes (30) par extension non importante est acceptée à compter de la signature du présent 
arrêté. 
 
Article 2 : La capacité totale du service est portée de 81 places (capacité du SESSAD à la date du dernier arrêté) à 82 places 
(nouvelle capacité autorisée) pour les enfants, adolescents et jeunes adultes présentant une déficience intellectuelle (58 

. 
 
Article 3 : Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire :  
CIGALIERES         N° FINESS EJ : 30 000 075 9 
180 rue Guy Arnaud - 30900 Nîmes 
 
Identification de  principal :           
SESSAD ODYSSEE 30                                          N° FINESS ET : 30 001 735 7 
3448 avenue KENNEDY - 30000 Nîmes 
 
Code catégorie établissement  

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné  Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

844 
 

Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

117 
Déficience 

intellectuelle 
16 

Prestation en milieu 
ordinaire 

58 
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I  secondaire :           
SESSAD ODYSSEE 30 « PASSERELLES »                   N° FINESS ET : 30 000 995 8 
4 rue Jean GEVAUDAN  30000 Nîmes 
 
Code catégorie établissement de Soins à Domicile (SESSAD) 

Spécialisation Public accueilli ou accompagné 
 Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

Accompagnement 

scolarisation 

437 
Troubles du spectre 

 
16 

Prestation en milieu 
ordinaire 

17 

 

 secondaire :           
UEM SESSAD ODYSSEE 30 « PASSERELLES »                                N° FINESS ET : 30 001 916 3 
Rue des Pins 30620 UCHAUD 
 
Code catégorie établissement  

Spécialisation Public accueilli ou accompagné 
 Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

840 
Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
437 

Troubles du spectre 
 

21 Accueil de jour 7 

 

Article 4 : suivant la notification 
-7- ion Sociale et des Familles. 

Article 5 : 

attestant de la 
fonctionnement fixées par décret. 

Article 6 : -
l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à 

e. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 

Article 7 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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Article 8 : Le Directeur Départemental du Agence Régionale de Santé Occitanie et le gestionnaire du service sont 
ui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des 

Le 2 août 2024

ARS OCCITANIE - R76-2024-08-02-00038 - Arrêté autorisation SESSAD ESCALIERES désormais appelé ODYSSEE 30 à Nîmes extension

de capacité 34



ARS OCCITANIE

R76-2024-08-02-00039

Arrêté autorisation SESSAD La Corniche à SETE

par extension de capacité
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ARRÊTÉ AUTORISATION D
ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) « LA CORNICHE » SITUE A SETE ET GERE PAR LE GROUPE 

SOS SOLIDARITES, PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE

Le Directeur Occitanie

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant -sociale ;

VU la Loi n°2009-
et aux territoires ;

VU le Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

VU le Décret n°2017-
établissements sociaux et médico- -1 du 
des Familles ;

VU le Décret n°2018-
sociaux et médico- -
à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du conseil 
départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines 
de la santé et des affaires sociales ;

VU le 
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU le Décret n°2023-
régionale de santé ;

VU 
géré par le Groupe SOS Solidarités à compter du 04 janvier 2017 et pour une durée de 15 ans soit 

;

VU La Corniche » situé à 
Sète et géré par le Groupe SOS Solidarités, par extension non importante de capacité ;
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VU  La Corniche » situé à 
Sète et géré par le Groupe SOS Solidarités, par extension non importante de capacité ;
 
VU -5215 du 27 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de 

 2028 ; 
 
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

 
 
VU la Décision 4-4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de 

 ;  
 
VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 

rmation de -sociale 
à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du 
handicap 2023 ; 
 
VU I
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 
 
VU 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU rielle n°SGMCAS/Pôle Santé-ARS/2023/100 du 27 juin 2023 relative à la 

-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général 
 ; 

 
VU l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) N°2024-ARS-PH-01 de l'Agence Régionale de Santé 

personnes en situation de handicap en attente d'accompagnement médico-social ; 
 
VU la demande en date du 29 mars 2024 de la Directrice du SESSAD « La Corniche », modifiée le 26 
juin 2024,  extension non importante de 45 places; 
 
CONSIDERANT 
SESSAD dans le cadre notamment du diagnostic 
50 000 solutions ; 
 
CONSIDERANT 
nouvelles places à visée inclusive pour les enfants, adolescents et jeunes adultes du territoire 
concerné et ce dès la rentrée 2024 ; 
 
CONSIDERANT -
1-  en application du Décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 
relatif au droit de dérogation du directeur général de l'agence régionale de santé ; 
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CONSIDERANT que la dérogation accordée au titre du droit de dérogation du directeur général de 

 000 solutions susvisé  
 
CONSIDERANT que le  45 places est compatible avec le montant des dotations 

-3 et L314-3-1 du C Action Sociale et des Familles ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de  
Occitanie. 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 :  
La demande de la directrice du SESSAD « La Corniche » 
extension non importante de 45 places est acceptée à compter de la signature du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
La capacité totale du service est portée de 32 à 77 places pour enfants, adolescents et jeunes adultes 
présentant une déficience intellectuelle (23 places) ou des difficultés psychologiques avec troubles du 
comportement (39 places) (15 places). 
 
Article 3 : 
Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire :        
Groupe SOS Solidarités 
102c rue Amelot  N° FINESS EJ : 75 001 596 8 
75 011 PARIS 
 
Identification d  principal :  
SESSAD LA CORNICHE  N° FINESS ET : 34 001 545 2 
16 Boulevard Joliot Curie 
34200 SETE 
 

 SESSAD 
[182] 
 

Discipline/Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné  Capacité 
totale 

Code libellé code libellé code libellé 

840 
Accompagnement précoce 

de jeunes enfants 117 
Déficience 

intellectuelle 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

1 

841 

Accompagnement dans 

scolarisation 

117 
Déficience 

intellectuelle 
13 

200 

Difficultés 
psychologiques 
avec troubles 

du 
comportement 

33 
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437
Troubles du 
spectre de 15

842
Préparation à la vie 

professionnelle

117 Déficience 
Intellectuelle

9

200
Difficultés avec 

troubles du 
comportement

6

Article 4 : L
délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions 

-7-

Article 5 :
La mise en 

e l'établissement ou du 
service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par décret.

Article 6 :
-1 du C Action Sociale et des Familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité 
compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 7 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal 
Administratif peut être télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr

Article 8 : 
Le Directeur Départemental de égionale de Santé Occitanie et le gestionnaire 

établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des État.

Le 02 août 2024
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R76-2024-08-23-00005

Arrêté autorisation SESSAD Notre

Maison-Chateau d'Urac à Borderes-sur -L'Echez

ARS OCCITANIE - R76-2024-08-23-00005 - Arrêté autorisation SESSAD Notre Maison-Chateau d'Urac à Borderes-sur -L'Echez 40



ARS OCCITANIE - R76-2024-08-23-00005 - Arrêté autorisation SESSAD Notre Maison-Chateau d'Urac à Borderes-sur -L'Echez 41



ARS OCCITANIE - R76-2024-08-23-00005 - Arrêté autorisation SESSAD Notre Maison-Chateau d'Urac à Borderes-sur -L'Echez 42



ARS OCCITANIE - R76-2024-08-23-00005 - Arrêté autorisation SESSAD Notre Maison-Chateau d'Urac à Borderes-sur -L'Echez 43



ARS OCCITANIE - R76-2024-08-23-00005 - Arrêté autorisation SESSAD Notre Maison-Chateau d'Urac à Borderes-sur -L'Echez 44



ARS OCCITANIE

R76-2024-08-05-00005

Arrêté création dispositif autorégulation DAR au

sein de l'école élémentaire Villegoudou à Castres

 par extension non importante de capacité IME

Lostanges à Naves
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ARRETE PORTANT N (DAR) AU SEIN DE L ECOLE 
ELEMENTAIRE PUBLIQUE VILLEGOUDOU A CASTRES (81), PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE 

CAPACITE DE -EDUCATIF (IME) « LOSTANGES » SITUE A NAVES
ET GERE PAR L APAJH DU TARN

VU

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- -sociale ;

VU la Loi n°2009- ;

VU la Loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance ;

VU le Décret n°2017- -
-

VU le Décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à l -sociaux 
-

reconnu au président du conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU - M. JAFFRE 
(Didier) ;

VU -Educatif (IME) 
;

VU le dernier Arrêté du 1er novembre 2020 tut Médico-Educatif (IME) Lostanges 
H du Tarn, par 

Castres (81) et diminution de capacité ;

VU -5215 du 27 octobre 2023 2028 ;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-

VU la Décision DG ARS n°2024-
-0569 du 22 février 2024 ;

VU -social du 30 avril 2024, pour la créat Autorégulation en classe élémentaire 
dans le département du Tarn, publié le 14 mai 2024 ;

VU le projet déposé en date du 13 juin 2024 autorégulation dans le département de Tarn en 
appel à candidatures susvisé, d 10 places ;

CONSIDERANT -ci constitue un projet complet et adéquat au 
regard des besoins et candidature médico- -4 
du Code d
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CONSIDERANT 
-1-  

CONSIDERANT que le projet est -3 et L314-3-1 du Code de 
un autorégulation de 10 places; 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental du Tarn Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE 

Article 1 : La demande de  portant création  autorégulation (DAR) école 
élémentaire Villegoudou à Castres (81) par extension non importante de 1 Lostanges est acceptée à compter de 
la signature du présent arrêté.  

Article 2 : La capacité totale de  à 58 places pour les enfants, adolescents et jeunes adultes 
présentant une déficience intellectuelle (25 places) ou des  

Article 3 
(FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire : 
APAJH du TARN    N° FINESS EJ : 81 010 047 9 
46 RUE SERE DE RIVIERES  81000 ALBI 

 : 
IME Lostanges    N°FINESS ET: 81 000 397 0 
81710 NAVES 

Code catégorie établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 

Spécialisation Public accueilli ou accompagné  Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

437 Troubles du spectre de 
 

21 Accueil de jour 

19 

117 Déficience intellectuelle 25 

 : 
IME Lostanges  Site de Castres    N°FINESS ET: 81 001 266 6 
175, chemin de Villegagne - 81100 Castres 

Code catégorie établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
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Spécialisation Public accueilli ou accompagné  Capacité 
totale

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

437 Troubles du spectre de 
 11 Hébergement 

complet internat 4 

 : 
DAR  Ecole Villegoudou    N° FINESS ET: A créer 
Ecole Elémentaire Publique Villegoudou 
30 boulevard Docteurs Aribat 
81100 Castres 

 
Code catégorie établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 

Spécialisation Public accueilli ou accompagné  Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

Accompagnement 

la scolarisation 

437 Troubles du spectre de 
 16 Prestation en 

milieu ordinaire 10 

Article 4 : 
L'autorisation  est réputée caduque en l'absence d'ouve an suivant la notification de 
la décision -7- . 

Article 5 : 
te 

d'
conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 
décret. 

Article 6 : 
-

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être 
t 

être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 

Article 7 :  
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 

que « 
télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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Article 8 :
Le Directeur Départemental du Tarn sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes 

Le 5 août 2024
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Arrêté création dispositif d'autorégulation DAR

collegège Victor Hugo à Narbonne par extension

de capacité du CMPP à Narbonne
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ARRETE PORTANT N (DAR) AU SEIN DU COLLEGE VICTOR 
HUGO A NARBONNE (11), PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE DU CENTRE MEDICO-PSYCHO-

PEDAGOGIQUE (CMPP) SITUE A NARBONNE ET GERE PAR NARBONNAISE POUR LES
(ANAA)

VU

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant -sociale ;

VU la Loi n°2009- ;

VU la Loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance ;

VU le Décret n°2017- -
-

VU le Décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à l -sociaux 
-

reconnu au président du conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU - M. JAFFRE 
(Didier) ;

VU 23 mai 2017 portant renouvellement de -Psycho-Pédagogique CMPP ANAA à
Narbonne -11, géré par , à compter du 4 janvier 2017 et ;

VU 
publique Voltaire à Narbonne (11), par extension du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) situé à Narbonne et géré par 

;

VU - 2028 ;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-
Régionale de San

VU la Décision DG ARS n°2024-
-0569 du 22 février 2024 ;

VU -social du 29 avril 2024, Autorégulation en collège dans le 
département , publié le 14 mai 2024 ;

VU le projet déposé en date du 3 juin 2024 pour la autorégulation dans le département de en 
appel à candidatures susvisé, d 10 places ;
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CONSIDERANT -ci constitue un projet complet et adéquat au 
regard des besoins et candidature médico- -4 
du Code d  

CONSIDERANT 
-1-  

CONSIDERANT que le projet est -3 et L314-3-1 du Code de 
un autorégulation de 10 places; 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de   

ARRETE 

Article 1 : La demande de portant création  dispositif 
autorégulation (DAR) au sein du collège Victor HUGO à Narbonne pour 

de Narbonne est acceptée à compter de la signature du présent arrêté. 

Article 2 : Le 
(TSA)  

 

Article 3 : Les caractéristiques du CMPP seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 
comme suit : 

Identification du gestionnaire :  
ANAA                                                                                                                                     N° FINESS EJ : 110786704 
8, Rue Felix ALDY  BP829  
11108 Narbonne Cedex 

 :  
CMPP ANAA  Site Narbonne        N° FINESS ET : 110780400 
56, Rue de Saint-Salvayre 
11000 Narbonne 

 
 Code ca  189  Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 
 

Spécialisation Public accueilli ou accompagné  

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

840 
Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
010 Tous types de déficiences 47 

Accueil de jour et accompagnement en 
milieu ordinaire 

 : 
CMPP ANAA  Site de Port la Nouvelle    N° FINESS ET : 110009099 
43, Rue Mirabeau  
11210 Port la Nouvelle 

 189  Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 
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Spécialisation Public accueilli ou accompagné  

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

840 
Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
010 Tous types de déficiences 47 

Accueil de jour et accompagnement en 
milieu ordinaire 

 : 
DAR  Ecole Narbonne    N° FINESS ET: 110010139 
Ecole Elémentaire Publique Voltaire     
14 Rue d'Aoste 
11100 Narbonne 

Code catégorie établissement : 189 - Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 

Spécialisation Public accueilli ou accompagné 
Mode 

 
 

Capacité 
totale 

 Code Libellé Code Libellé Code libellé 

841 

Accompagnement 

scolarisation 

437 
Troubles du spectre 

 
16 

Prestation en milieu 
ordinaire 

10 

Identification  : 
DAR  Collège Victor Hugo    N° FINESS ET: A créer 
5 Boulevard Marcel Sembat 
11100 Narbonne 

Code catégorie établissement : 189 - Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 

Spécialisation Public accueilli ou accompagné 
Mode 

 
 

Capacité 
totale 

 Code Libellé Code Libellé Code libellé 

841 

Accompagnement 

scolarisation 

437 
Troubles du spectre 

 
16 

Prestation en milieu 
ordinaire 

10 

Article 4  
L'autorisation  est réputée caduque en l'absence d'ouve an suivant la notification de 

-7- . 

Article 5 : 
te 

stant de la 
conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 
décret. 

Article 6 : 
- important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être 
 

être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 
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Article 7 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa
télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 8 :
Le Directeur Départemental de sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des 
act

Le 1 août 2024
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ARS OCCITANIE

R76-2024-07-04-00310

Arrêté délocalisation ESAT ESSOR AGERIS à

Castelsarrasin
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ARRETE RELATIF A LA DELOCALISATION DE L ESAT) 
ESSOR AGERIS, SITUE A CASTELSARRASIN (82) ET GERE PAR 

VU le Code ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- -sociale ;

VU la Loi n°2009- la santé et aux 
territoires ;

VU le Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

VU le Décret du 20 avril 2022 portant n
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU rrêté du 2 janvier 2017 
de Gestion Insertion Sociale (AGERIS 82), à compter du 

;

VU rrêté du 28 février 2024 portant cession de l
travail (ES

82 (AGERIS 82) ;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 

VU la Décision modificative de 4-0569 du 22 février 2024 portant délégation de 

VU
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ;

VU
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ;
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VU le procès-
AGERIS sis 353 Chemin du Chantre  82100 CASTELSARRASIN ; 
 
VU  nouvelle dénomination 

SSOR AGERIS  ; 
 
CONSIDERANT 

 ; 
 
CONSIDERANT  
 
CONSIDERANT rmité réalisée le 17 septembre 2019 dans 

ESSOR AGERIS sis 353 Chemin du Chantre  82100 CASTELSARRASIN ; 
 
CONSIDERANT  82100 

on doit donc être mise en conformité ; 
 
CONSIDERANT 
mentionnée aux articles L314-3 et L314-3-  
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de Tarn-et-Garonne 
Occitanie ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L et s aide par le travail (ESAT) ESSOR AGERIS est installé sis 353 Chemin du 
Chantre  82100 CASTELSARRASIN. 
 
Article 2 : La capacité totale de est inchangée et fixée à 47 places pour les adultes présentant 
un handicap psychique.  
 
Article 3 : Les caractéristiques  seront répertoriées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

 
Identification du gestionnaire : 

        N° FINESS EJ : 92 002 6093  
79 bis rue de Villiers  92 200 Neuilly-sur-Seine  
 

 : 
    N° FINESS ET : 82 000 7805 

Nouvelle adresse 
353 Chemin du Chantre  82100 CASTELSARRASIN 
 
Code catégorie établissement : 246 -  
 

Discipline Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

908 
Aide par le travail 

pour Adultes 
Handicapés 

206 Handicap 
psychique 21 Accueil de Jour 47 
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Article 4 :

Article 5 : Conformément à -
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou 
d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne 
peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal 

internet www.telerecours.fr

Article 7 : Le Directeur Départemental de Tarn-et-Garonne le 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

u recueil des actes administratifs des services de l'Etat.

Le 4 juillet 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-08-01-00007

Arrêté Délocalisation SESSAD Les Capitelles à

Nîmes
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Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégation départementale du GARD
6, rue du Mail 
30906 NÎMES CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE RELATIF A LA DELOCALISATION DU SERVICE 
DOMICILE (SESSAD) LES CAPITELLES SITUE A NIMES (30) ET GERE PAR 

VU

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n° 2002- -sociale ;

VU la Loi n° 2009-
et aux territoires ;

VU le Décret du 20 avril 2022 portant nomina
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU 
spéciale et de soins à domicile (SESSAD) « Les Capitelles » à Nîmes

;

VU le dernier arrêté du 12 juillet 2024 ducation 
spéciale et soins à domicile (SESSAD) « les Capitelles »
APSH30 ; 

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

VU la Décision DG ARS n°2024-4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de signature du directeur 
-0569 du 22 février 

2024 ;

VU la demande déposée en date du 29 mars 2024
relative à la délocalisation du SESSAD Les Capitelles Site de Nîmes, sis 265 chemin du mas de Boudan 

30 000 Nîmes ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

#2

VU le procès-verbal de la visite de conformité réalisée le 4 juin 2024 dans les locaux du SESSAD Les 
Capitelles site de Nîmes, sis 866 boulevard Maréchal Juin à Nîmes ;

CONSIDERANT 
autorisation doit être porté à la 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT favorable donné à la suite de la visite de conformité réalisée le 4 juin 2024 dans 
les locaux du SESSAD « Les Capitelles » - site de Nîmes, sis 866 Boulevard Maréchal Juin à Nîmes ; 

CONSIDERANT 
mentionnée aux articles L314-3 et L314-3-1 du 

SUR PROPOSITION
Santé Occitanie ;

ARRETE

Article 1 :
Le SESSAD Les Capitelles site de Nîmes est désormais installé sis 866 Boulevard Maréchal Juin 30 000 
Nîmes.

Article 2 :
La capacité totale du service demeure inchangée et fixée à 36 places pour les enfants, adolescents et 
jeunes adultes présentant une déficience intellectuelle (30 places) ou des troubles du spectre de 

places). 

Article 3 :
Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) comme suit :

Identification du gestionnaire :       
APSH30 N° FINESS EJ : 30 000 113 8

30 900 Nîmes

principal :           
SESSAD « Les Capitelles » - site Nîmes N° FINESS ET : 30 001 228 3
Nouvelle adresse
866 Boulevard Maréchal Juin
30 000 NIMES
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

#3

Code catégorie établissement

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné Capacité 

totale
code Libellé code libellé code libellé

841
Accompagnement dans 

et la scolarisation

117 Déficience 
intellectuelle

16 Prestation en 
milieu ordinaire

17

437
Troubles du 
Spectre de 6

secondaire :           
SESSAD « Les Capitelles » - site Remoulins N° FINESS ET : 30 001 919 7
8 rue Saint André
30210 REMOULINS

Code catégorie établissement

Spécialisation
Public accueilli ou 

accompagné
et 

Capacité 
totale

code Libellé code libellé code libellé

841
Accompagnement dans 

et la scolarisation
437

Troubles du 
Spectre de 16 Prestation en 

milieu ordinaire 13

Article 4 :
Le .

Article 5 :
-

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente ayant 

sans l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 6 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal 
Admin
internet www.telerecours.fr
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

#4

Article 7 :
Le Directeur de la Délégation Départementale du Gard Régionale de Santé Occitanie et 
le gestionnaire du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Le 1er août 2024
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ARS OCCITANIE

R76-2024-08-01-00006

Arrêté délocalisation UEROS situé à Nîmes
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Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégation départementale du GARD
6, rue du Mail 
30906 NÎMES CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE RELATIF A LA DELOCALISATION 
SITUE A NIMES (30) ET GERE PAR 

VU

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n° 2002- -sociale ;

VU la Loi n° 2009-
et aux territoires ;

VU le Décret du 20 avril 2022 portant nomina
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU rrêté du 25 février 2020 portant transformation du S Accompagnement et de Maintien à 
D Accompagnement des personnes en 
situation de handicap du Gard » (APSH 30), 
Sociale et Socioprofessionnelle (UEROS) ;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

VU la Décision DG ARS n°2024-4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de signature du directeur 
gé -0569 du 22 février 
2024 ;

VU la demande déposée en date du 29 mars 2024
30 900 Nîmes ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

#2

VU le procès-verbal de la visite de conformité réalisée le 9 juillet 2024 dans les locau sise
25 rue du Docteur Calmette 30 000 Nîmes ; 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT favorable donné à la suite de la visite de conformité réalisée le 9 juillet 2024 dans 
25 rue du Docteur Calmette 30 000 Nîmes ;

CONSIDERANT fixés, ni sur la dotation 
mentionnée aux articles L314-3 et L314-3-

SUR PROPOSITION
Santé Occitanie ;

ARRETE

Article 1 :
25 rue du Docteur Calmette 30 000 Nîmes.

Article 2 :
La capacité totale inchangée et fixée à 30 places pour personnes adultes cérébro-lésés.

Article 3 :
Les caractéristiques seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) comme suit :

Identification du gestionnaire :       
APSH30 N° FINESS EJ : 300 001 13 8

30 900 Nîmes

principal :           
UEROS APSH 30 N° FINESS ET : 300 003 73 8
Nouvelle adresse
25 rue du Docteur Calmette 30 000 NIMES

Code catégorie établissement : Sociale et 
Socioprofessionnelle (UEROS)
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

#3

Discipline
Public accueilli ou 

accompagné
Mode 

Capacité 
totale

code Libellé code libellé code libellé

506

Evaluation 
Réentrainement 

Orientation Sociale et 
Socioprofessionnelle pour 

cérébro-lésés

438
Cérébro-

lésés
16

Prestation en 
milieu 

ordinaire
30

Article 4 :
.

Article 5 :
- Sociale et des Familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente ayant 

sans l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 6 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal 

ue « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr

Article 7 :
Le Directeur de la Délégation Départementale du Gard ccitanie et 
le gestionnaire du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Le 1er août 2024
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ARS OCCITANIE

R76-2024-08-01-00003

Arrêté modif autorisatio SESSAD l'Ensoleillade à

Clermont l'Hérault extension de capacité
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ARRÊTÉ AUTORISATION EDUCATION 
SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) « » SITUE A CLERMONT 

ET GERE PAR , PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE 
CAPACITE

Le Directeur Occitanie

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant -sociale ;

VU la Loi n°2009-
santé et aux territoires ;

VU le Décret n°2017-
établissements sociaux et médico- -1 du 
Sociale et des Familles ;

VU le Décret n°2018-
sociaux et médico- -
Familles et à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du 
conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 
domaines de la santé et des affaires sociales ;

VU le 
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU 
par tacite reconduction à compter du 4 janvier 2017 pour une durée de 15 (quinze) ans soit 

;

VU le dernier arrêté du 30 août 2019 portant modific service 
d éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) l

ortante de capacité de 4 places ;

VU -5215 du 27 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de 
2028 ;
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VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
 

 
VU la Décision OCCITANIE n°2024-4139 du 13 juillet 2024 portant 

 ;  
 
VU -34-PH-01 du 05 mars 2024 ouvert par l
Santé -Educatif (IME) et de Service 

 ;  
 
VU la demande en date du 29 avril 2024 
du SESSAD l par extension non importante de 7 places déposée dans le cadre de 

; 
  
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département  en matière de places de 
SESSAD ; 
 
CONSIDERANT 
nouvelles places à visée inclusive pour les enfants, adolescents et jeunes adultes du territoire 
concerné et ce dès la rentrée 2024 ; 
 
CONSIDERANT 
L313-1-  en application du Décret n°2019-854 du 20 
août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé et des 

de ladite procédure ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet 
c

Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que le  7 places est compatible avec le montant des 

-3 et L314-3-1 du C Action Sociale et des Familles 
; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de  
Occitanie. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 :  

 du SESSAD l par 
extension non importante de 7 places pour les enfants, adolescents et jeunes adultes présentant 
des troubles du spectre de l autisme est acceptée à compter de la signature du présent arrêté. 
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Article 2 :
La capacité totale du service est portée de 24 à 31 places pour les enfants, adolescents et jeunes 
adultes présentant une déficience intellectuelle (21 places) ou des troubles du spectre de 

 
 
Article 3 : 
Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire :        
AD PEP34 
21, Rue Jean Giroux  34 080 MONTPELLIER  N° FINESS EJ : 340 785 831 
 
Identification de  principal :  
SESSAD ENSOLEILLADE  N° FINESS ET : 340 014 935 
4, Quai Hercule Cot  34  
 

(SESSAD) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code libellé code libellé code libellé 

841 

Accompagnement dans 

scolarisation 

117 
Déficience 

Intellectuelle 
16 

Prestation en 
milieu 

ordinaire 

21 

437 
Troubles du 
spectre de 

 
10 

 
Article 4 : 
L  un délai 

 suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de 
-7-  

 
Article 5 : 

de 

service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 
décret. 
 
Article 6 : 

-
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente 

eut 
être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 
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Article 7 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 8 : 
Le Directeur Départemental de égionale de Santé Occitanie et le 
gestionnaire du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des État.

Le 1er août 2024
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R76-2024-08-02-00042

Arrêté modif autorisation IME Chateau d'O à
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capacité
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ARRÊTÉ AUTORISATION DE -EDUCATIF 
A MONTPELLIER (34) ET GERE PAR ,

PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE

Le Directeur Occitanie

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- médico-sociale ;

VU la Loi n°2009-
et aux territoires ;

VU le Décret n°2017-
établissements sociaux et médico- -1 du 
des Familles ;

VU le Décret n°2018-
sociaux et médico- -1 du C
à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du conseil 
départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU le Décret du 20 avril 2022 portant nomination du
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU
; à compter du 4 janvier 2017 et pour une durée 

;

VU le dernier a
UNAPEI 34, par transformation de places et extension 

non importante de capacité, portant sa capacité totale à 97 places ;

VU -5215 du 27 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de 
2028 ;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 
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VU la Décision 4-4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de 
; 

 
VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 

rmation de -sociale 
à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du 
handicap 2023 ; 
 
VU l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) N°2024-ARS-PH-01 de l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie en da
personnes en situation de handicap en attente d'accompagnement médico-social ; 
 
VU -34-PH-01 du 05 mars 2024 ouvert par Santé 
Occitanie -
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) à destination des enfants, adolescents et jeunes adultes de 0 

 ;  
 
VU la demande en date du 28 mars 2024 de   
extension non importante de 10 places  
février 2024 ; 
 
VU la demande en date du 3 mai 2024 de 34  
extension non importante de 10 places  
mars 2024 ; 
 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département  en matière de places  ; 
 
CONSIDERANT que ne relève pas de la procédure 

 -1-  ; 
 
CONSIDERANT 
nouvelles places pour les enfants, adolescents et jeunes adultes du territoire concerné ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet 

de fonctionnement prévues par le C Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que les projets  20 places sont compatibles avec le montant des 

-3 et L314-3-1 du C Action Sociale et des Familles s 
proposent, en outre, des mesures de redéploiement ; 
 
CONSIDERANT que le mode de fonctionnement attendu sur les 30 accueil temporaire (avec 
ou sans hébergement) est un accompagnement modulable en fonction des projets personnalisés des 

s places sont fléchées pour les situations identifiées comme 
 ;  

 
CONSIDERANT 

rault et que les modalités 
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SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de  
Occitanie. 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 :   
par extension non importante de 20 places sont acceptées à compter de la signature du présent arrêté. 
 
Article 2 : La capacité totale de est portée de 97 à 117 places pour les enfants, 
adolescents et jeunes adultes présentant une déficience intellectuelle (77 places) ou des troubles du 

40 places). 
 
Article 3 : Les caractéristiques de seront répertoriées au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire :        
UNAPEI 34  N° FINESS EJ : 340 016 799 
1 572 Rue St Priest  34 090 MONTPELLIER   
 
Identification d  principal :  

  N° FINESS ET : 340 781 012 
2 539 Avenue du Père Soulas  34 094 MONTPELLIER CEDEX 5 
 

183 Institut Médico-Educatif (IME) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code libellé code libellé code libellé 

844 
Tous projets éducatifs 

thérapeutiques et 
pédagogiques 

117 Déficience 
intellectuelle 

11 
Hébergement 

complet 
Internat 

25 

437 
Troubles du 
spectre de 

 
8 

117 
Déficience 

intellectuelle 
21 Accueil de jour 

37 

437 
Troubles du 
spectre de 

 
17 

117 
Déficience 

intellectuelle 
45 

Accueil 
temporaire 

(avec ou sans 
hébergement)* 

15 

437 
Troubles du 
spectre de 

 
15 

 
 
* Un accompagnement multimodalités est attendu sur ces 30 places (internat, accueil de jour, prestation en milieu 
ordinaire). 
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Article 4 : L
délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions 

-7-

Article 5 :
titu

service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par décret.

Article 6 : -
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente 

cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 7 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ormatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 8 : Le Directeur Départemental de égionale de Santé Occitanie et le 
établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des État.

Le 02 août 2024
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ARRÊTÉ AUTORISATION DE -
EDUCATIF (IME) « CHATEAU DE LA ROQUETTE » SITUE A LAPANOUSE DE SEVE RAC (12) 

PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE

Le Directeur Occitanie

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- médico-sociale ;

VU la Loi n°2009-
santé et aux territoires ;

VU le Décret n°2017-
établissements sociaux et médico- -1 du 
Sociale et des Familles ;

VU le Décret n°2018-
sociaux et médico- -
Familles et à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du 
conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU 
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU -

e durée de 

VU
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VU le dernier
médico-éducatif (IME) Château de la Roquette situé à Lapanouse de Séverac (12) et géré par 

-
ARS-PH-01 ; 
 
VU -5215 du 27 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de 

 2028 ; 
 
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

  

VU la Décision DG ARS n°2024-4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de signature du 
 et modifiant la décision n°2024-

0569 du 22 février 2024 ; 
 
VU l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) N°2024-ARS-PH-01 de l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie 
les personnes en situation de handicap en attente d'accompagnement médico-social ; 
 
VU la demande en date du 

extension non importante de 25 places de prestation en milieu ordinaire (PMO) dont 5 places 
renforcées ; 
 
VU 

extension non importante de  pou
critiques ; 
 
CONSIDERANT 

 ;  
 
CONSIDERANT que extension non importante de capacité ne relève pas de la 

 -1-
Familles ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet 

Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que ces deux projets sont compatibles avec le montant des dotations 

-3 et L314-3-1 du C Action Sociale et des Familles ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental 
Occitanie. 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1 : 
de -éducatif 

(IME) Château de la Roquette situé à Lapanouse de Séverac (12) par extension non importante 
de 27 places est acceptée à compter de la signature du présent arrêté.  
 
Article 2 : 

123 à 150 places pour les enfants, adolescents 
et jeunes adultes présentant  
 
Article 3 : 
Les caractéristiques de seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire :        
  N° FINESS EJ : 120784624 

 - 12000 RODEZ 
 
Identification de  principal :  
IME Château La Roquette  N°FINESS ET: 120780218 
Site 1 : Lapanouse    
Site 2 : Sébazac-Concourès centre du Causse- Route de Bezonnes - 12740 SEBAZAC  
 
 

183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
 
 

 

afin de répondre aux besoins de proximité. 
 
 

: 
IME Château La Roquette  prestation en milieu ordinaire  N°FINESS ET: 120006176 

- 12000 RODEZ 
 
 - Institut Médico-Educatif (IME) 
 

            Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné  Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

437 

 
Troubles 

du spectre 
de 

 
 

43 
Tous modes 

hébergement 
40 

21 Accueil de jour 18* 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 5 

45 
Accueil temporaire 

(avec ou sans 
hébergement) 

2 
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Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné  Capacité 
totale

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

437 

 
Trouble du 
spectre de 

 
 

16 

 
Prestation en 

milieu ordinaire 
 

53 

 
 

 : 
UEMA Ecole Saint-Félix  N° FINESS ET: 120007414    
Ecole Jean-Albert Bessière - 13 rue de Guyenne - 12000 RODEZ 

 
Code catégorie établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

840 
Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
437 

Troubles du 
spectre de 

 
21 Accueil de jour 7 

 
 

 : 
UEMA Ecole Paul Bert  Jean Macé          N° FINESS ET: 120009063 
Ecole Paul Bert  Jean Macé  14 Place Maréchal Foch - 12100 MILLAU  

 
Code catégorie établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

840 
Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
437 

Troubles du 
spectre de 

 
21 Accueil de jour 7 

 
 

 : 
DAR  Ecole Firmi  N° FINESS ET: 120009113 
Ecole Elémentaire Publique Marie Curie  5 avenue de Cransac - 12300 FIRMI  

 
Code catégorie établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
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Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné  Capacité 
totale

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

 
Accompagnement 
dans 

la scolarisation 
 

437 

Troubles 
du spectre 

de 
 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 8 

 
 

 : 
UEEA  Ecole Beauregard Millau  N° FINESS ET: 120009642 
Ecole Elémentaire Beauregard  Avenue de Verdun - 12100 MILLAU 

 
Code catégorie établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

 
Accompagnement 

la scolarisation 
 

437 

Troubles 
du spectre 

de 
 

21 Accueil de jour 10 

 
 
Article 4 : 
L  

 suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de 
-7-  

 
Article 5 : 

utorisation est subordonnée à la 
-6 du C Action Sociale et des Familles dont les 

conditions de réalisation sont définies aux articles D313-11 à D313-14 du même code. 
 
L est subordonnée à la transmission par le 
titulaire de l'autorisation avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à 

l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement fixées par décret. 
 
Article 6 : 

prestation en milieu 
ordinaire renforcées.   
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Article 7 :
-

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente 

être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 8 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 9 : 
Le Directeur Départemental ence Régionale de Santé Occitanie et le 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de 

Le 21 août 2024
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ARRETE PORTANT M ORISATION DE IQUE 
EDUCATIF ET PEDAGOGI E VERTE SITUE A ALBI (81) ET GERE PAR 

PAR TRANSFORMATION DE PLACES IME 

Le Directeur Occitanie,

VU ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 -sociale ;

VU la Loi n°2009- ;

VU le Décret n°2017-
médico- L 313-1 ;

VU le Décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité d -
-1 du et à l'expérimentation territoriale d'un 

droit de dérogation reconnu au président du conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de 
santé ;

VU - M. 
JAFFRE (Didier) ;

VU -thérapeutique 
éducatif et pédagogique (ITEP) Saint-
une durée de 15 ans ;

VU le dernier a
(ITEP) Saint- tablissement 
devenu ITEP « »

VU - 2028 
;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur général de 

VU la Décision DG ARS n°2024-
-0569 du 22 février 2024 ;

VU déposée par , en vue 
transformation de en -
Educatif (IME) dont 6 places omplexes et 10 places de prestation en milieu 
ordinaire pour un accompagnement à la vie professionnelle, et transformation de 5 places IME prestation en milieu 
ordinaire pour des jeunes présentant une déficience intellectuelle en 5 places IME prestation en milieu ordinaire pour 

;
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CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département du Tarn en matière de places SESSAD ; 

CONSIDERANT à projet -1-1 du Code de 

sens du L312-1 du même code ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet complet et 

t prévues par le on 
Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que  finance ce projet dans son intégralité par redéploiement de moyens 

 ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental du Tarn  Occitanie ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
La demande de portant m de Institut Thérapeutique Educatif et                         
Pédagogique (ITEP) l par transformation de 10 places en -Educatif (IME) 

ordinaire pour un accompagnement à la vie professionnelle est acceptée à compter de la signature du présent arrêté 
 

Article 2 :  
La capacité totale de  10 places pour les enfants, adolescents et jeunes adultes 
présentant des difficultés psychologiques avec troubles du comportement 
 
Article 3 : 
Les caractéristiques de  seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire : 
ANRAS         N° FINESS EJ : 31 078 860 9 
3, Chemin du chêne vert 
31130 Flourens 
 

 : 
  N° FINESS ET : 81 000 784 9 

65, avenue Maréchal de Lattre de Tassigny  
81 000 Albi 
 
Catégorie établissement : 186 - Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) 
 

Spécialisation  Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

841 

Accompagnement dans 

scolarisation 

200 

Difficultés 
psychologiques avec 

troubles du 
comportement 

11 Hébergement 
complet Internat 6 

21 Accueil de jour 4 

 
 
Article 4 : 
L'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans suivant la notification de la 
décision d'autorisation, conformément aux dispositions -7-  
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Article 5 :

la date d'entrée en service de la nouvelle capacité 
attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement fixées par décret.

Article 6 : 
L313-

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation 
doit être déclaré à l'autorité compét
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 7 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

www.telerecours.fr

Article 8 : 
Le Directeur Départemental du Tarn 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié 

Le 8 août 2024
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ARRETE PORTANT M ORISATION DE -EDUCATIF (IME) 
SITUE A ALBI (81) ET GERE PAR 

- TRANSFORMATION DE PLACES DE IQUE EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE (ITEP) 

- ET EXTENSION DE CAPACITE

Le Directeur Occitanie,

VU ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- -sociale ;

VU la Loi n°2009- ;

VU le Décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 
médico- L 313-1 ;

VU le Décret n°2018- -
-1 du et à l'expérimentation territoriale d'un 

droit de dérogation reconnu au président du conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de 
santé ;

VU - M. 
JAFFRE (Didier) ;

VU -médico-   
professionnel (IMPRO) Saint-

janvier 2032 ;

VU -médico-éducatif 
(IME) Saint-
janvier 2032 ;

VU
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Saint-Jean
pour une durée de 15 ans soit jus ;

VU le dernier -Educatif (IME) Saint Jean et de 
-Professionnel (IMPRO) Saint- on 

-Educatif (IME) unique « l », portant transformation du SESSAD Saint-Jean situé à 
l » et extension non importante 

de capacité ;

VU té n°2023- 2028 
;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur général de 
ccitanie
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VU la Décision DG ARS n°2024-

-0569 du 22 février 2024 ;

VU déposée par , en vue 
transformation de en -

l de jour pour les situations dites complexes et 10 places de prestation en milieu 

ordinaire pour des jeunes présentant une déficience intel
 ; 

 
VU le procès-  qui 
accueilleront  ; 
 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département du Tarn en matière de places -Educatif (IME) 

 des jeunes accompagnés ; 
 
CONSIDERANT  à projet -1-1 du Code de 

la catégorie de bénéficiaires au 
sens du L312-1 du même code ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet complet et 

fonctionnement prévues par le 
Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que finance ce projet dans son intégralité par redéploiement de moyens 

 ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental du Tarn pour  Occitanie ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 :  
La demande  portant de Institut Médico-Educatif (IME) l par 
transformation de en -

ordinaire pour un accompagnement à la v

 est acceptée à compter de la signature du présent arrêté. 
 
Article 2 :  
La capacité totale de  147 places pour les enfants, adolescents et jeunes adultes 
présentant une déficience intellectuelle (125 places), des 11 places) ou tous types de 
déficiences (11 places). 

  
 
Article 3 : 
Les caractéristiques de  seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire :  
ANRAS         N° FINESS EJ : 31 078 860 9   
3, Chemin du chêne vert 
31130 Flourens 
 

 : 
        N° FINESS ET : 81 000 043 0 
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78 avenue de Loirat 
81 000 Albi

Catégorie établissement : 183 Institut Médico-Educatif (IME) 

 
 
Article 4 : 
L'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans suivant la notification de la 
décision d'autorisation, conformément aux dispositions de -7-  
   
Article 5 : 

la date d'entrée en service de la nouvelle capacité 
attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement fixées par décret. 
 
Article 6 : 

s unités 
d

les moyens qui lui sont alloués.  
 
Article 7 :  

-
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation 
doit être dé
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 
 
Article 8 :   
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

ue « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

 
844 

Tous projets 
éducatifs, 

thérapeutiques et 
pédagogiques 

117 
Déficience 

intellectuelle 
11 

Hébergement 
complet 
internat 

30 

21 Accueil de jour 48 
 

437 
 

Troubles du 
spectre de 

 
21 Accueil de jour 6 

010 
Tous types de 

déficiences 

11 
Hébergement 

complet 
internat 

5 
(unité 

situations 
complexes) 

21 Accueil de jour 

6 
(unité 

situations 
complexes) 

841 

Accompagnement dans 

scolarisation 

117 
Déficience 

intellectuelle 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 

37 

437 
Troubles du 
spectre de 

 
5 

842 
Accompagnement à la 

vie professionnelle 
117 

Déficience 
intellectuelle 

10 
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Article 9 : 
Le Directeur Départemental du Tarn 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié 

Le 8 août 2024
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ARRÊTÉ AUTORISATION D N SPECIALE 
ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) EOLE SITUE A BEZIERS (34) ET GERE PAR , PAR 

EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE

Le Directeur Occitanie

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- médico-sociale ;

VU la Loi n°2009-
et aux territoires ;

VU le Décret n°2017-
établissements sociaux et médico- -1 du 
des Familles ;

VU le Décret n°2018-
sociaux et médico- -
à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du conseil 
départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ;

VU le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines 
de la santé et des affaires sociales ;

VU le 
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU le renouvellement , à 
compter du 04 janvier ;

VU le dernier arrêté du 22 juin EOLE situé à 
Béziers et géré par par extension non importante de capacité ;

VU -5215 du 27 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de 
2028 ;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

ARS OCCITANIE - R76-2024-08-02-00040 - Arrêté modification SESSAD EOLE à Béziers extension de capacité 95



Page 2 sur 4 
 

VU la Décision 4-4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de 
; 

 
VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 

 -sociale 
à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du 
handicap 2023 ; 
 
VU l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) N°2024-ARS-PH-01 de l'Agence Régionale de Santé 

personnes en situation de handicap en attente d'accompagnement médico-social ; 
 
VU -34-PH-01 du 05 mars 2024 ouvert par l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie -
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) à destination des enfants, adolescents et jeunes adultes de 0 

 ;  
 
VU la demande en date du 26 mars 2024 du directeur du SESSAD EOLE situé à Béziers, en une 

 extension non importante de 6 places pour les enfants présentant tous 
types de déficiences ; 
 
VU la demande en date du 26 avril 2024 du directeur du SESSAD EOLE situé à Béziers 

18 places pour les enfants présentant une 
déficience intellectuelle, ramenée à 11 places avec accord du demandeur déposée dans le cadre de 

 ; 
 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département  en matière de places de SESSAD ; 
 
CONSIDERANT 
nouvelles places à visée inclusive pour les enfants, adolescents et jeunes adultes du territoire concerné 
(Grand Béziers, Pézenas et alentours) et ce dès la rentrée 2024 ; 
 
CONSIDERANT -
1-  en application du Décret n°2019-854 du 20 août 2019 
portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé et des affaires sociales, 

; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet 
complet et adéquat 
de fonctionnement prévues par le C Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que le  17 places au total est compatible avec le montant des 
do -3 et L314-3-1 du C Action Sociale et des Familles; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de  
Occitanie. 
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ARRÊTE 
 
Article 1 : Les demandes du directeur du SESSAD EOLE situé à Béziers portant modification de 

de 17 places au total sont acceptées à compter de la 
signature du présent arrêté. 
 
Article 2 : La capacité totale du service est portée de 52 à 69 places pour les enfants, adolescents et 
jeunes adultes présentant des difficultés psychologiques avec troubles du comportement (31), une 
déficience intellectuelle (32) ou tous types de déficience (6 places). Le projet de service rend possible, 
un accompagnement e

ans. 
  
Article 3 : Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire :        
UGECAM OCCITANIE  N° FINESS EJ : 34 001 517 1 
515 RUE Georges Frèche   
CS 200004  CASTELNAU LE LEZ 
 
Identification d  principal :  
SESSAD EOLE  site Béziers  N° FINESS ET : 34 001 260 8 
Avenue du Monseigneur Coste    
34 500  BEZIERS 
 

 SESSAD 
[182] 
 

Discipline/Spécialisation Public accueilli ou accompagné  Capacité 
totale 

Code libellé code libellé code libellé 

840 
Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 

200 
Difficultés psychologiques 

avec troubles du 
comportement 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 

1 

117 Déficience intellectuelle 1 

841 

Accompagnement 

la scolarisation 

200 
Difficultés psychologiques 

avec troubles du 
comportement 

26 

117 Déficience intellectuelle 24 

842 
Préparation à la 

vie 
professionnelle 

200 
Difficultés psychologiques 

avec troubles du 
comportement 

4 

117 Déficience intellectuelle 2 

010 Tous types de Déficiences 
Personnes Handicapées 

6 
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Identification d secondaire : 
SESSAD EOLE Site Lamalou les Bains N° FINESS ET : 34 002 889 3
8 Place du Général de Gaulle
BP 10 34 240 LAMALOU LES BAINS

SESSAD 
[182]

Discipline/Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné Capacité 

totale
Code libellé code libellé code libellé

841
Accompagnement dans 

et la scolarisation
117 Déficience 

intellectuelle 16 Prestation en 
milieu ordinaire 5

Article 4 : L
délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions 

-7-2 du Code de l

Article 5 :

compétente, 
service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par décret.

Article 6 : - et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente 

cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 7 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 8 : Le Directeur Départemental de égionale de Santé Occitanie et le 
gestionnaire du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des État.

Le 02 août 2024
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Préfecture de la région Occitanie

R76-2024-08-22-00001

Arrêté portant nomination de l'agent comptable

de l'établissement public foncier d'Occitanie
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